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INTRODUCTION



UN PEU D’HISTOIRE
• XVIIème siècle 
1676 : Antonie van Leeuwenhoek observe pour la première fois des micro-organismes, qu’il
nomme "animalcules" à l’aide d’un microscope simple (grossissement jusqu’à 300x), dans des
échantillons d’eau, de salive, de sang et de selles.
Ses observations sont publiées dans les Philosophical Transactions of the Royal Society (Londres).

• XIXème siècle
Louis Pasteur et Robin Koch vont démontrer le lien entre les bactéries et les maladies.
Pasteur démontre en 1860 que les bactéries proviennent de l’environnement (notion de 
fermentation et de putréfaction). Il développe les premiers vaccins (rage, charbon) en atténuant 
des pathogènes.
Robert Koch identifie le bacille du charbon (Bacillus anthracis), le bacille de la tuberculose 
(Mycobacterium tuberculosis), le virus du choléra (Vibrio cholerae) en Égypte.
 Postulats de Koch : Le micro-organisme doit être présent chez tous les individus malades. 

• XXème siècle
1928 : Alexander Fleming découvre la pénicilline (produite par le champignon Penicillium notatum), 
marquant le début de l’ère des antibiotiques.
1943 : Selman Waksman isole la streptomycine, le premier antibiotique efficace contre la 
tuberculose. 
Développement de la culture bactérienne en laboratoire (milieux de culture, boîtes de Petri).





Année Événement Bactérie concernée Impact
1940 Première résistance aux sulfonamides Staphylococcus, E. coli Début des résistances

1947 Résistance à la pénicilline S. aureus Bêta-lactamases

1961 Première souche de SARM S. aureus Résistance à la méticilline

1976 Épidémie nosocomiale de SARM S. aureus Propagation aux États-
Unis

1996 Première VRSA (résistante à la 
vancomycine) S. aureus Menace mondiale

2001 Première KPC (carbapénémase) K. pneumoniae Résistance aux 
carbapénèmes

2008 Gène NDM-1 (New Delhi Metallo-bêta-
lactamase) K. pneumoniae, E. coli Transmission mondiale

2014 Gène mcr-1 (résistance à la colistine) E. coli Dernier recours 
compromis

2016 Candida auris résistante aux 
antifongiques C. auris Nouvelle menace 

fongique

2020 Augmentation des résistances liée au 
COVID-19 S. aureus, K. pneumoniae +30% de résistances

2023 M. tuberculosis résistante à tous les 
antibiotiques M. tuberculosis Crise en Afrique du Sud

2026 1,2 million de morts/an liées aux BMR Toutes BMR Urgence mondiale



Les Bactéries Multi Résistantes (BMR) sont définies comme des bactéries ayant
acquis une résistance à plusieurs familles d’antibiotiques. Elles ne restent
sensibles qu’à un nombre très limité d’antibiotiques  ce qui peut conduire à
une impasse thérapeutique en cas d’infection.

Ces bactéries posent un défi majeur en santé publique, car elles compliquent le
traitement des infections et augmentent le risque de propagation, notamment
dans les milieux hospitaliers mais également en ville où on en retrouve de plus
en plus notamment chez la population âgée.

En France, voici les BMR surveillées :
○ SARM (Staphylococcus aureus résistant à la méticilline) ;
○ EBLSE (Entérobactéries productrices de Béta-Lactamases à Spectre Etendu) ;
○ ABRI (Acinetobacter baumannii Résistant à l’Imipénème)

DEFINITIONS - BMR



Les EBLSE sont des bactéries de la famille des entérobactéries (comme
Escherichia Coli ou Klebsiella Pneumoniae) qui produisent des enzymes
appelées bêta-lactamases à spectre étendu.

Ces enzymes leur permettent de résister à la plupart des antibiotiques de la
famille des bêta-lactamines (pénicillines, céphalosporines de 3e génération,
etc.), limitant ainsi fortement les options thérapeutiques disponibles.

Ces bactéries sont parmi les BMR (Bactéries Multirésistantes) les plus
fréquentes et les plus surveillées en milieu hospitalier et communautaire, en
raison de leur capacité à provoquer des infections difficiles à traiter
(infections urinaires, septicémies, pneumonies, etc.) et de leur potentiel de
transmission croisée.

DEFINITIONS - EBLSE



Les BHRe (Bactéries Hautement Résistantes aux antibiotiques émergentes) sont des
bactéries commensales du tube digestif qui ont acquis une résistance à la plupart des
antibiotiques disponibles, y compris les antibiotiques de dernier recours comme les
carbapénèmes ou les glycopeptides.

Leur particularité est qu’elles ne restent sensibles qu’à une ou deux classes
d’antibiotiques, ce qui rend leur traitement extrêmement difficile et peut conduire à
une impasse thérapeutique. De plus, les mécanismes de résistance sont plasmidiques
et transférables.

Ces bactéries représentent un enjeu majeur de santé publique en raison de leur
potentiel de diffusion rapide et de la gravité des infections qu’elles peuvent provoquer,
notamment en milieu hospitalier.

En France, les BHRe les plus surveillées sont principalement :
○ Entérobactéries Productrice de Carbapénemase (EPC)
○ Entérocoques Résistants aux Glycopeptides (ERG) ou Entérocoques Résistants à la 

Vancomycine (ERV).

DEFINITIONS - BHRe
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LES RESISTANCES DANS LE MONDE

Selon un rapport de l’OMS du 13 octobre 2025, en 2023,
un sixième des infections bactériennes confirmées en
laboratoire et entraînant des infections courantes chez
l’être humain dans le monde étaient résistantes aux
traitements antibiotiques.

Entre 2018 et 2023, la résistance aux antibiotiques a
augmenté dans plus de 40 %.

L’augmentation annuelle moyenne étant comprise 
entre 5 % et 15 %.

1/6

40%

5 à 
15%





LES RESISTANCES EN EUROPE

Progress towards 2030 targetsi to combat antimicrobial resistance -2025 updateii - (2024 data), ECDC

KP 2014

KP 2024



LES RESISTANCES 
EN FRANCE



LES RESISTANCES EN FRANCE - ETS
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LES RESISTANCES EN FRANCE - VILLE
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LES RESISTANCES EN CORSE - ETS





MECANISME DE 
RESISTANCE ET 
MODE DE 
TRANSMISSION
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COMMENT LES ANTIBIOTIQUES AGISSENT-ILS ?



LES 3 MÉCANISMES DE RÉSISTANCE
La paroi est imperméable

• La bactérie modifie ou supprime ses porines (canaux d’entrée dans la paroi)
• L’anƟbioƟque ne peut pas pénétrer → il n’aƩeint jamais sa cible

La bactérie expulse l’antibiotique (pompe à efflux)
• Une protéine-pompe membranaire reconnaît l’ATB et l’éjecte activement hors de la 

cellule
• Souvent multi-substrat : résistance simultanée à plusieurs familles d’ATB

L’antibiotique est détruit par des enzymes
• La bactérie produit des enzymes qui coupent ou modifient chimiquement l’ATB
• Exemple : β-lactamases (BLSE), carbapénémases (EPC) → mécanisme central des BHRe





COMMENT LA RÉSISTANCE 
SE TRANSMET ENTRE BACTÉRIES ?

Le transfert horizontal de gènes : la clé du problème
• Les gènes de résistance sont portés par des plasmides : petits anneaux d’ADN indépendants du 

chromosome bactérien

• Ces plasmides peuvent se transférer d’une bactérie à une autre, y compris entre espèces différentes 
(ex : E. coli  Klebsiella)

• Un seul plasmide peut porter plusieurs gènes de résistance simultanément  multirésistance en une 
seule transmission

Ce que cela signifie concrètement
• Un patient colonisé est un réservoir : les bactéries de son tube digestif peuvent transmettre leur 

résistance à d’autres bactéries de son propre microbiote

• C’est pourquoi limiter la transmission croisée est essentiel : stopper la diffusion des plasmides entre 
patients



MODES DE TRANSMISSION CROISÉE
BMR et BHRe se transmettent principalement par contact, selon 3 voies :

👋 Voie manuportée (principale)
• Mains du soignant contaminées  contact patient suivant  transmission
• La SHA avant et après chaque contact est le geste le plus efficace

🚿 Environnement contaminé
• Surfaces proches du patient (barrières, sonnette, poignées) et matériel partagé non 

désinfecté

💧 Gestion des excréta
• EPC et ERG colonisent le tube digestif  les selles sont contaminées  risque de 

projections lors des soins de nursing ou vidange de bassin



RECOMMANDATIONS 
ET PEC
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2019 2013



PREVENTION DE LA TRANSMISSION
Que ce soit les BMR, les EBLSE ou les BHRe, le mode de transmission principal se fait par le
contact :
• Manuporté : le patient, le résident, le professionnel de santé, touche avec ses mains

une surface contaminée et il va à son tour contaminer une autre surface ;
• Les surfaces : l’environnement proche du patient, du résident, est contaminé, cela

participe à augmenter le risque de propagation ;
• La gestion des excréta : que ce soit lors de l’évacuation des excréta ou à la suite de la

toilette du patient, il peut y avoir éclaboussures sur l’environnement proche et donc
propagation.

 La prévention passe donc par un respect strict des précautions standard : Hygiène des
mains, bionettoyage de l’environnement, gestion des excréta et par la mise en place des
PC contact et contact BHRe



RAPPEL
Les bactéries sont uniquement résistantes aux antibiotiques !

 La SHA est donc efficace et élimine les bactéries présentent 
sur les mains ;
 Les produits détergents, désinfectants et détergent-
désinfectants sont efficaces contre les bactéries résistantes 
aux ATB ;
La chaleur et notamment la vapeur (haute pression et haute 
température) est également efficace contre les BMR.
Elles ne sont pas plus virulentes que les autres bactéries : le 
problème vient de leur capacité à transmettre leur résistance.



PORTEUR OU EXCRETEUR ?

« Patient porteur de BHRe excréteur : patient dépisté
positif en culture lors de l’hospitalisation princeps ou d’une
nouvelle hospitalisation »

« Patient connu comme porteur de BHRe mais non
excréteur : patient connu, toujours classé comme
porteur, mais dont le dépistage est négatif en culture et en
PCR. »













En ES : La mise en place d’un isolement est SYSTEMATIQUE et
OBLIGATOIRE lorsqu’un patient est identifié BMR ou BHRe, qu’il soit
porteur ou excréteur.

 Rappel que le mécanisme de résistance est transmissible
d’une bactérie à une autre et que les bactéries résistantes ne
sont pas virulentes…

Il faudra par ailleurs mettre une signalétique sur la porte du patient
indiquant la mise en place des PCC.

En ESMS : L’isolement n’est pas systématique. C’est un lieu de vie.
CEPENDANT : Vigilance sur la gestion de l’environnement avec un
bionettoyage quotidien, application stricte et rigoureuse des précautions
standard dont l’hygiène des mains.
Pas de mise en place de signalétique mais par contre cela devra
apparaitre sur le dossier du patient.

ISOLEMENT DES PATIENTS



BIONETTOYAGE QUOTIDIEN
Le bionettoyage est entendu dans le sens de l’utilisation d’un produit détergent-
désinfectant.

Il doit être rigoureux avec une vigilance sur les surfaces touchées par les mains : poignées
de portes, de placards, barrières, sonnette, interrupteurs, téléphone, télécommande…

Par ailleurs du fait du risque de projections, une attention doit être portée sur les surfaces
humides de la salle de bain : les siphons de douche et les siphons des lavabos peuvent
constituer des réservoirs si ils n’ont pas été bien nettoyés et désinfectés.
La vapeur peut être utilisée ainsi que la javel si correctement diluée.

A la sortie du patient, un bionettoyage approfondi doit être réalisé : utilisation du « 4 
temps », en fonction du risque estimé, il peut même y avoir un double bionettoyage.





DÉPISTAGE : QUAND ? QUI ?
Dépistage à l’admission — patients à risque (HCSP 2019)
• Tout patient ayant été hospitalisé à l’étranger ≥ 24h dans les 12 derniers mois
• Tout patient réhospitalisé avec antécédent connu de portage BHRe
• Patient en provenance d’un ESMS en situation d’épidémie BHRe connue
• Sur évaluation de risque : séjour à l’étranger (< 3 mois, sans hospitalisation), selon durée, pays, 

prise d’ATB

Dépistage des patients contacts — 3 niveaux de risque
• Faible : porteur pris en charge en PCC dès l’admission → pas de dépistage systémaƟque
• Moyen : découverte fortuite en cours d’hospit., pas d’épidémie → dépistage ciblé (≥ 48h en 

chambre : J5-J7)
• Élevé : situaƟon épidémique (cas secondaire idenƟfié) → dépistage de tous les contacts, PCR 

possible

Prélèvement : écouvillonnage rectal — recherche simultanée EPC + ERG. En attente du résultat : chambre individuelle + 
PCC.





DÉPISTAGE BMR — CRITÈRES ET MODALITÉS
Dépistage ciblé SARM — à l’admission
• Patient avec antécédent d’hospitalisation > 24h dans les 12 mois précédents (France ou 

étranger)
• Transfert depuis une autre unité ou établissement avec épidémie connue à SARM
• Prélèvement : écouvillonnage nasal ± plaies, cicatrices, orifices de stomies

Dépistage ciblé EBLSE / ABRI — à l’admission
• Patients à risque : antécédents d’antibiothérapie prolongée, portage connu, séjour en 

réanimation ou soins intensifs récent
• Prélèvement : écouvillonnage rectal ou selle — culture sur milieu sélectif 

chromogénique

Dans l’attente des résultats : chambre individuelle + Précautions Complémentaires Contact (PCC). 
Informer l’EOH dès la prescription.



RÉSULTAT DU DÉPISTAGE : QUE FAIRE ?
Dépistage POSITIF — mesures immédiates

• Informer l’EOH et le médecin référent immédiatement
• Tracer l’alerte dans le dossier patient informatisé (signalement obligatoire à chaque 

réhospitalisation)
• Mettre en place les Précautions Complémentaires Contact BMR ou BHRe selon le germe identifié
• Informer le patient et ses proches (de façon adaptée et bienveillante)
• Pour BHRe : signalement via e-SIN (obligation légale) — l’EOH s’en charge

Dépistage NÉGATIF

• Lever les précautions de mise en attente. Maintenir les précautions standard (SHA systématique)
• Pour les antécédents de portage BHRe : un dépistage négatif unique ne permet pas de lever le 

statut porteur — contacter l’EOH



CRITÈRES DE DÉPISTAGE POST-EXPOSITION D’UN PATIENT ACCUEILLI DANS UNE CHAM
BRE AYANT HÉBERGÉ UN  PATIENT PORTEUR D’UNE BHRE, CPias

Nouvelle Aquitaine, Octobre 2024



DEPISTAGE : LE PROFESSIONNEL DE SANTE

« R80. Il n’est pas recommandé de réaliser des dépistages de BHRe
chez les professionnels de santé, quelle que soit la situation (retour de
l’étranger, lors d’épidémie à BHRe, …). »

En effet, on considère alors que le professionnel est en bonne santé et
qu’il est en capacité de régénérer sa flore digestive tant qu’il n’est pas
exposé à une prise inadaptée et excessive d’antibiotique…

… en lien avec la dynamique mondiale ONE HEALTH.



SIGNALEMENT
Obligation légale (art. R.1413-79 CSP)
• Tout cas de portage ou d’infection à BHRe (EPC, ERG) doit être signalé
• Pour les BMR : signalement interne obligatoire à l’EOH ; signalement externe si cas 

groupés ou épidémie

Circuit de signalement BHRe
• 1. Laboratoire → EOH : alerte immédiate dès résultat positif, traçabilité dans le dossier 

patient
• 2. EOH → e-SIN : télé-déclaration via la plateforme nationale e-SIN 

(esin.santepubliquefrance.fr) — onglet spécifique BHRe
• 3. e-SIN → ARS + CPias : évaluation, appui à la gestion, investigations si nécessaire
• 4. ARS → Santé publique France : suivi épidémiologique national

En ESMS et soins de ville : signalement via le Portail national des événements sanitaires indésirables 
(portailsignalement.sante.gouv.fr). Contacter le CPias Corse pour tout appui.



SIGNALEMENT

Toute identification d’une BHRe (infection ou portage) et tous les cas groupés de BMR doivent 
faire l’objet d’un signalement :

A l’ARS : 
Le Point Focal Régional (PFR) de l’ARS Corse  
24h/24-7j/7
Tél : 04 95 51 99 88 
Mail : ars2a-alerte@ars.sante.fr 
Page de dépôt sécurisée « Bluefiles » pour les données sensibles, en cliquant sur le 
lien : https://bluefiles.com/ars/ars2a-alerte

Sur e-sin :  https://esin.sante.fr (pour les BHRe). 

Pour les ESMS, sur le portail de signalement : https://signalement.social-sante.gouv.fr/





CREDITS: This presentation template was created by Slidesgo, including icons by 
Flaticon and infographics & images by Freepik

MERCI
Avez-vous des questions ?

Please keep this slide for attribution




